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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 10 MARS 2024 

Rapport du Conseil de paroisse pour l’année 2023 

 
Conseil de paroisse 
En ce qui concerne les membres du Conseil de Paroisse, l’équipe élue pour 4 ans en 2022, poursuit 
son mandat. Monsieur Charles Bron a participé aux séances depuis le mois de mars et a été élu 
par l’assemblée en automne dernier. 
 
Cette année, c’était au tour du Conseil de paroisse d’organiser la traditionnelle rencontre tripartite 
qui réunit les organes exécutifs de la commune de Monthey, de la paroisse catholique de Monthey 
et de la paroisse protestante.  
C’est un moment toujours agréable, lors duquel nous pouvons avoir de bons temps de partage 
dans la détente. Cette année Claude Défago a réjoui nos palais avec sa délicieuse polenta. 
 
Ministres 
L’année 2023 a été marquée par l’élection de la Pasteure Agnès Thuégaz, le 16 mars. Elle a débuté 
son engagement à 50% le 1er août et a été installée dans ses fonctions le 24 septembre. 
Mario Giacomino a mis un terme à son engagement à 30% comme aumônier dans les prisons le 31 
juillet. Dès le 1er août, il travaille à 100% pour la paroisse de Monthey. 
Le ministère dans les prisons a été repris par Agnès Thuégaz.  
Philippe Cavin, effectue son stage diaconal du 1er mars 2023 au 31 août 2024. 
Il a dû trouver un équilibre entre formation et temps en paroisse. Pendant les premiers 6 mois, 
l’accent a été mis sur la jeunesse et les activités paroissiales. Depuis novembre il travaille au côté 
des ministres notamment pour les cultes. 
 
L’équipe ministérielle, est ainsi constituée dans l’ordre d’ancienneté, de Mario Giacomino, diacre 
à 100%, Robert Zamaradi, pasteur à 100%, Philippe Cavin à 100% diacre en formation, Agnès 
Thuégaz, à 50%, pasteure. 
Nous avons la chance de pouvoir compter sur une belle équipe ministérielle composée de 
personnalités fort différentes, ce qui est une richesse pour notre paroisse car cela permet la 
rencontre avec une plus grande diversité de paroissiennes et paroissiens. 
 
Cela me fait penser au verset 4 de 1 corinthiens 12 : 
« Il y a diversité de dons, mais c’est le même Esprit ; diversité de ministères, mais c’est le même 
Seigneur ; divers modes d’action, mais c’est le même Dieu qui produit tout en tous. Chacun reçoit 
le don de manifester l’Esprit en vue du bien de tous ». 
 
Je tiens à remercier tous mes collègues conseillères et conseillers de paroisse ainsi que les 
ministres pour leur engagement aussi bien lors des séances que lors des activités paroissiales 
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Laïcs 
Dans le but de couvrir partiellement les besoins de la paroisse, le Conseil de Paroisse avait engagé 
en 2022, trois laïcs pour des mandats limités dans le temps :  

• Sandrine Kirchner, pour les activités liées à l’enfance. Elle a mis un terme à son contrat le 
28 février 2023. 

• Katerina Fracheboud : pour la mise sur pied de la saynète de Noël et aider Mario Giacomino 
dans l’organisation des activités catéchétiques locales destinées aux 12 à 15 ans. Elle a 
prolongé son mandat et dès le mois d’août, travaille uniquement auprès des enfants. 

• Cédric JeanMaire : pour les JP et les prières de Taizé. Les JP n’étant pas présents au rendez-
vous, il n’a mis sur pied que quelques rencontres mais a animé la prière de Taizé jusqu’à la 
fin du mois de juin. 

Mes remerciements vont aussi à ces trois laïcs pour leur investissement et particulièrement à 
Katerina Fracheboud qui a prolongé son engagement. 
 
Groupes paroissiaux 
Groupes liés au cahier des charges de Robert Zamaradi : 

• Le groupe des visiteurs, l’âge d’or, les études bibliques à Monthey et à Champéry. 
• Le Gospel qui a l’occasion de ses 10 ans en 2023, nous a offert le 2 décembre, un beau 

concert, résultat de beaucoup d’heures de travail mais avec comme récompense une église 
pleine ! 

• Terre Nouvelle : ne comprend actuellement que deux personnes et serait désireux 
d’accueillir de nouveaux paroissiens. 

• Le Groupe Louange en est à ses débuts. Il a organisé une soirée louange en 2023. 
Groupes liés au cahier des charges d’Agnès Thuégaz :  

• Le groupe de prières qui a vu le jour début 2022, réunit 4 à 5 personnes un mardi par mois 
à 19h en Biolle.  

• Le groupe d’évangélisation poursuit sa réflexion en rêvant la paroisse de demain. Mais ce 
groupe ne fait pas que rêver ! Cette année quatre projets ont été mis en place ! 
1. Flyer pour les nouveaux arrivants : Le groupe a revu le flyer et l’a mis au goût du jour. 
2. Visite de la maison Cana à Muraz (création en cours d’une maison de diaconie avec un 

pôle pour les Sans-Abrisme, qui fait suite à la communauté religieuse Cana-Myriam. Ce 
sera une association œcuménique) avec participation à la messe puis partage d’un repas 
avec les colocataires de la maison. Cette rencontre était une première prise de contact 
dans le but d’éventuellement organiser et vivre des temps communs.  

3. Buvette AuKiosque. Cette année, les après-midis du 6 juillet et du 17 août, nous avons 
animé la buvette participative « AuKiosque », sur les quais de la Vièze. Cette buvette a 
été mise sur pied par le BRIC Seniors (Bureau Régional d’information et de Coordination 
Seniors) et Soluna (Service jeunesse de la commune). Malheureusement peu de monde 
est venu nous rendre visite hormis quelques paroissiens.  

4. Diego Christen et Philippe Cavin ont réfléchi à la communication. La paroisse est 
maintenant sur Facebook et Instagram. Diego Christen gère les infos à mettre sur ces 
réseaux sociaux. 
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Quelques échos de l’année 2023 
Lors de ses réflexions, le Conseil de paroisse a opté pour la mise sur pieds des temps de partages 
afin de créer et renforcer les liens entre les paroissiennes et paroissiens. Je vais vous faire un écho 
de quelques activités qui ont visé cet objectif. 

• Le 18 juin, culte de confirmation et de clôture animé par le Gospel et suivi de grillades au 
couvert du Grand-Paradis. 

• Le 10 novembre, le souper de soutien qui était un repas congolais a réuni env. 110 
personnes. 
Dans le but de permettre à toutes et tous de participer à cette manifestation, le Conseil de 
paroisse avait pris la décision ne pas fixer de tarif. Chacun mettait ce qu’il pouvait. Le 
bénéfice n’était pas supérieur aux autres années, mais le grand nombre et la diversité de 
personnes présentes, adultes et enfants ont amené plein de vie en Biolle ! Encore un grand 
merci à Odette pour toute l’organisation ! 

• 15 décembre : Vin chaud sur le chemin des crèches. Je relève ce temps de l’Avent car la 
paroisse est sortie de ses murs et cela a permis le partage avec des personnes que l’on n’a 
pas l’habitude de rencontrer : des passants, des voisins d’immeubles et même des 
personnes dans le besoin.  

• 24 décembre, veillée de Noël  
Katerina avait écrit et mis en scène une saynète de Noël. Malheureusement les enfants 
n’étaient pas au rendez-vous. Elle a transformé la saynète en un conte auquel deux enfants 
ont quand même participé devant une église pleine.  
Un grand merci pour tout ce travail ! 

 
Temps de reconnaissance 
Nous avons aussi vécu deux temps de reconnaissance : 
Le dimanche 5 mars, culte de reconnaissance et de remerciements pour Océane Pittet 
(webmaster) et Margareth Gillabert (entretien du temple de Champéry) qui ont souhaité mettre 
un terme à leur activité. 
Le 8 octobre, culte de remerciements pour les bénévoles suivi d’une spaghetti party avec tous les 
paroissiens présents. 
 
Bâtiments 

• Panneaux solaires : Le toit de Biolle est plat et bien ensoleillé ! Vu les réflexions sur le 
réchauffement climatique et l’énergie, nous avons contacté la commune afin de demander 
s’il y avait possibilité d’une participation de leur part en cas d’installation de panneaux 
solaires. Celle-ci aurait accepté de payer l’installation de panneaux photovoltaïques et nous 
aurions eu un petit rabais sur le prix de l’électricité. 
Monthey Energie a analysé notre toit et s’est renseignée auprès de plusieurs entreprises. 
Il s’avère que la seule possibilité́, sans devoir refaire le toit, serait de poser les panneaux à 
plat, ce qui engendrerait une perte de rendement. Les panneaux ont un petit rebord et lors 
de la pluie, cela forme des gouilles. De plus, n’étant ainsi pas auto-nettoyés par la pluie en 
raison du calcaire, un nettoyage manuel pourrait entraîner d’autres inconvénients. Nous 
avons aussi demandé l’avis à Bernard Delacoste, architecte de Biolle qui arrive à̀ la même 
conclusion. 
Le projet est abandonné́ pour le moment.  

• Des contrôles OIBT ont été effectués en Biolle, au temple de Monthey ainsi qu’à la cure. Ils 
ont engendré quelques réparations. 

• La sono et l’écran ont été installés dans le courant de l’automne. 
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• Peinture de Biolle : lors de l’assemblée d’automne, il avait été suggéré d’écrire aux 
communes afin de demander un soutien financier pour la réfection de la peinture 
extérieure. 
Seule la commune de Collombey a émis un avis favorable à notre demande mais à la 
condition que les autres communes répondent aussi positivement. Ce qui n’a pas été le 
cas. 

• Deux informations concernant le temple de Champéry : 
1. Les traitements contre les mouches ont eu lieu comme chaque année. 

Je tiens à remercier la commune de Champéry qui nous a offert le nettoyage  
2. La barrière extérieure du temple est descellée et le poteau en pierre est fendu. 

Les travaux seront entrepris ce printemps. 
 
Conclusion 
Tous mes remerciements à vous toutes et tous pour cette année 2023, pour les rencontres, les 
partages, la mise sur pied de projets, votre engagement au sein de notre paroisse ! 
 
Pour terminer, voici une citation du fondateur de Saint-Loup, Louis Germond, qui nous encourage 
à continuer à avancer…. « Dès l’origine, on avait marché par la foi. La méthode s’était révélée trop 
bonne pour que l’on fut tenté d’en changer. 
Cette aventure de foi continue aujourd’hui, à Dieu soit toute gloire ! 
 
Lise Burri, présidente du Conseil de paroisse 
 
 
 
 
 
 
 
 


